
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :22 - Partie II – Espace de liberté, sécurité et de justice

Déposée par Madame ou Monsieur : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

1) (...)

2) Le Parlement européen et le Conseil conformément à la procédure législative déterminent ,
décidant à l’unanimité, après avoir consulté le Parlement européen, détermine (...)

Explication : Les questions fondamentales (structure, fonctionnement et domaine d’action) des
organes de coopération policière doivent être déterminées à l’unanimité.


